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Assemblée générale du 12 octobre 2024, salle des Pasteurs, Neuchâtel 

Procès-verbal 
 

Ont signé la liste de présence: Addo Amanda, Aegerter Jonas, Babey Anne, Bertschi Marc, Bertschi 
Christiane, Bise Michel, Bise Monique, Bolle Alexis, Bourquin Pascal, Clerc Denis, de Montmollin Guy, 
Guilhen Antoine, Guyomarch Marguerite, Haeny Ulrich, Lüthi René, Michel Robert, Nemitz Denise, 
Rognon Anne, Roulet Claude, Siegfried Malou, Sorgesa Miéville Béatrice, Stauffer Charles-André, 
Tissot Louis, Wacker Claude, Wavre Nicolas  

Excusés : Allanfranchini Patrice, Allemann Monique, Béguin Jean-Gustave, Bobillier Pierrette, Bolliger 
André, Borer Barbara, Churchward Odile et Hedley, de Bosset-Schubert Yvonne, Debrot Pierre, du 
Pasquier Philippe, Escobar André, Frank Frédéric, Glanzmann Adi, Grossenbacher Etienne, Gygi 
Philippe, Jeanneret Patricia, Lebet Marianne, Matter Jean, Meyer Marc et Christine, Muller Corine, 
Nebel Laurent, Rappan Chloé, Rawyler Jean-Philippe, Ribaux Alain, Stoppa Mario, Surdez Catherine et 
Pascal, Valverde Isabel, von Allmen Joël, Wacker Dominique, Wehrli Jean-François  

 

1. Accueil 

Le président, Denis Clerc, souhaite la bienvenue aux membres présents. Il souhaite excuser tout 
particulièrement le Conseiller d’Etat Alain Ribaux et le nouveau conservateur des Monuments et 
Sites, Frédéric Frank, tous deux malheureusement retenus par d’autres obligations. La liste complète 
des personnes excusées figurera au procès-verbal. L’ordre du jour est accepté. 

2. Communication concernant les membres de la section 

Depuis octobre 2023, notre section a accueilli 14 nouveaux membres et enregistré 9 démissions, 
décès ou radiations. A ce jour la section neuchâteloise compte 191 membres. 

3. Procès-verbal de l’AG du 14 octobre 2023 au Musée de l’Areuse à Boudry 

Ce rapport ne suscite pas de questions et est approuvé à l’unanimité. 

4. Rapport du président 

Le rapport porte sur les activités de la section depuis la dernière assemblée générale. 

« Je commencerai mon rapport par le rappel, ou l’annonce pour ceux et celles qui n’en auraient pas été 
informés, de la subite et très triste disparition le 29 mars dernier de notre vice-président et ami Jean-Marc 
Breguet. Au-delà de son grand et très fidèle engagement au sein de notre section, Jean-Marc était une personne 
généreuse, enthousiaste, toujours disponible, aidante et compétente. Photographe professionnel, il nous a fait 
bénéficier de ses talents en réalisant d’innombrables clichés de nombreux objets patrimoniaux et également nos 
cartes de vœux dont vous avez certainement apprécié la qualité. Nous lui rendons encore hommage aujourd’hui 
par une pensée d’amitié ou de sympathie en souvenir de sa belle personne. 

Depuis notre dernière AG du 14 octobre 2023 à Boudry, notre comité s’est réuni à 6 reprises : 

 Le 23 janvier au Locle avec la visite de la loge maçonnique ; lieu assez exceptionnel notamment par un 
décor encore intact et inattendu puisque seul un insigne posé sur la façade de l’immeuble simple et 
traditionnel de l’architecture du 19

e
 dans nos montagnes en indique la présence. 
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 Le 28 mars à la Maison de la Tourbière aux Ponts-de-Martel ; récemment rénovée, elle contient un 
espace d’exposition didactique sur les tourbières, des chambres d’accueil pour des groupes ainsi qu’un 
restaurant. L’intervention architecturale est sobre et de belle qualité avec un grand respect de la 
bâtisse existante. 

 Le 23 mai à Trois-Rods sur Boudry dans une maison de maître, propriété de Monsieur Philippe Etienne. 
Après avoir subi un important incendie, les précieux et rares livres de la bibliothèque qu’elle contient 
ont pu être récupérés et sauvés grâce à des procédés modernes de restauration.  

 Le 27 juin à Colombier ; cette séance était particulièrement importante et intéressante pour nous 
puisque nous y avons reçu notre président central Martin Killias. Nous avons commencé la soirée par la 
visite d’une villa contemporaine de grande qualité architecturale située au bord du lac et contenant de 
multiples œuvres d’art. Puis nous avons été reçus pour notre séance et pour un excellent repas par 
notre collègue Yvonne Schubert dans la superbe propriété du Bied construite en 1734 qu’elle partage 
avec son conjoint Philippe de Bosset. 

 Le 15 août à Neuchâtel dans le jardin de notre collègue Patrice Allanfranchini et enfin le 26 septembre 
au château de Boudry où nous avons pu apprécier l’exposition réalisée aussi par Patrice sur 
l’aquarelliste Paul Bouvier. 

 Comme chaque année un grand merci à Guy de Montmollin qui nous propose et nous organise nos 
lieux de comité avec toujours le souci de nous faire découvrir des lieux exceptionnels…et il y en a 
beaucoup dans notre canton. 

Les dossiers que nous suivons sont toujours assez nombreux ; voici les principaux : 

 Nous avons fait opposition à un projet d’immeuble d’habitations au centre du Locle en vis-à-vis de 
l’Hôtel de Ville mettant en péril de manière très inélégante la qualité de ce lieu emblématique de la 
ville. Une réunion s’est tenue avec les promoteurs, nous attendons une nouvelle version du projet 
redimensionné et mieux adapté à son environnement. 

 Nous avons aussi fait opposition à un projet de revitalisation des berges de l’Areuse à son embouchure. 
Ce projet prévoit la démolition d’un mur de soutènement de la rive, seul témoin de la correction des 
eaux du Jura. Ces travaux gigantesques engagés au 19

e
 siècle ont eu pour effet, par l’abaissement du 

niveau d’environ 2 mètres, non seulement de régulariser les niveaux de nos lacs mais aussi de créer des 
nouveaux espaces de vie et de développement. Le maintien de ce mur est pour nous indispensable et 
nous avons également requis l’intervention de l’Office cantonal du patrimoine bâti et immatériel. Afin 
que ce mur soit officiellement recensé et donc protégé. Nous attendons les réponses à nos requêtes et 
nous avons bon espoir qu’elles aboutissent. 

 Nous restons attentifs au développement des projets d’éoliennes ainsi que pour le projet monstrueux 
de VADEC-Plus à La Chaux-de-Fonds. 

Après son périple en Suisse romande, nous accueillons le Clou Rouge dont nous allons inaugurer tout à l’heure la 
pose devant le Jardin du Prince après cette assemblée. 

Notre chapelle à Bétod a de nouveau accueilli cet été une manifestation religieuse avec une grande 
participation. Elle fait aussi l’objet de petits travaux d’entretien et de réparation ; merci à Claude Roulet qui en 
assume le suivi. 

Pas encore de nouvelles du legs de Madame Benguerel dont nous sommes co-bénéficiaires, l’immeuble à La 
Chaux-de-Fonds n’étant pas encore vendu. 

Enfin notre participation dans différentes fondations : 

 Le Moulin de Bevaix : nous essayons d’éclaircir le rôle de notre association dans la fondation qui en est 
propriétaire. Nous y serons représentés par Etienne Grossenbacher.  

 La Fondation Champ du Moulin où nous serons représentés par Monique Bise, notre secrétaire. 
 La Fondation du grand Cachot où nous serons représentés par Patrice Allanfranchini. 
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Merci à Monique, Patrice, Etienne et Claude d’avoir accepté ces présences en notre nom. Puisque je suis dans 
les remerciements, je conclus ce rapport en remerciant tous les membres du comité pour leur engagement et 
leur fidélité et à vous tous pour votre attention et votre patience à la lecture de ce long rapport. » 

Le rapport du président est accueilli par des applaudissements. 

5. Comptes, rapport des vérificateurs, votation 

Les comptes de l’année 2023 présentent un excellent résultat. Le compte de pertes et profit se solde 
par un bénéfice de Fr. 1424.33. Quant à la fortune, elle accuse une hausse de Fr. 19'512.68 et s’élève 
au 31 décembre à Fr. 280'459.83. Au nom des vérificateurs, Michel Bise donne lecture du rapport qui 
relève que la comptabilité est parfaitement tenue. Il propose à l’assemblée de les approuver. Le 
deuxième vérificateur, Marc Bertschi, constate que le montant des liquidités est très important (plus 
de Fr. 90'000) et suggère d’étudier des solutions de placement, par exemple d’acheter des actions de 
la Banque Alternative. Les comptes et le rapport des vérificateurs sont acceptés à l’unanimité. 

6. Elections statutaires 

Pierre Debrot a émis le souhait de se retirer du comité. Etant absent pour raison de santé, Denis 
donne lecture de sa lettre de démission. Il est également proposé de le nommer membre d’honneur 
pour le remercier de son long et important engagement. Patrice Allanfranchini a accepté de 
reprendre la fonction de vice-président qui était occupée par notre regretté Jean-Marc Breguet. 
Stéphanie Guelpa est nommée « webmaster ». Les autres membres du comité acceptent de 
continuer. 

7. Divers 

 Denis présente Amanda Addo, responsable de la nouvelle antenne romande de Patrimoine 
suisse. Son bureau est à Lausanne. Elle est chargée de communication et coordinatrice pour le 
Clou rouge. 

 Guy remercie Nicolas Wavre pour son accueil du comité à Areuse, c’était en mars 2023. Des 
bâtiments à Areuse, propriétés de la famille Morin (une grande ferme et une petite maison 
située à côté de la pinte du Buisson), sont en danger de démolition. Affaire à suivre. 

 Marc Bertschi informe qu’une 3e étape du programme de réhabilitation du site de Champ-du-
Moulin a été réalisée avec une amélioration du confort de la grande salle (chauffage au sol, 
isolation des fenêtres). En outre un nouveau comptoir central été installé et la salle est 
désormais utilisée pour y servir des plats du jour et non uniquement lors de manifestations 
particulières. 

 Claude Roulet s’occupe de la chapelle de Bétod et signale que quatre panneaux du chemin de 
croix sont victimes d’une attaque d’insectes et doivent être traités. Ils seront temporairement 
absents de la chapelle. 

 Jonas Aegerter, nouveau membre de notre section nous fait part d’une étude qu’il a réalisée 
sur les cités ouvrières, cités jardins. Cette étude, à laquelle Patrice Allanfranchini a collaboré, a 
pour objectif d’alerter les autorités afin de préserver ce patrimoine. 

 Guy de Montmollin s’interroge sur l’évolution du projet de la Chaux-de-Fonds, capitale 
culturelle 2027. Notre président lui répond que ce sujet est au cœur des discussions, 
notamment dans le cadre de la biennale du patrimoine horloger et qu’il est pris en charge par 
un président, Jean Studer, très déterminé à mener à bien cet objectif. 

 Claude Wacker nous informe qu’il a inventorié 2000 bornes du canton de Neuchâtel. Son 
important travail est désormais accessible sur le géoportail SITN : 

 Amanda Addo rappelle la fondation « Vacances au cœur du patrimoine », qui permet de 
réhabiliter et louer ensuite des logements ayant une valeur patrimoniale. Actuellement, notre 
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canton propose un appartement au domaine des Tourelles à la Chaux-de-Fonds. Le nouvel 
acquéreur de l’immeuble semble déterminé à continuer de le mettre à disposition de la 
fondation. 

 L’association constituée pour la rénovation de la villa Fallet est en train d’élaborer le cahier 
des charges. Cet objet pourrait éventuellement également être proposé dans le cadre la 
fondation « Vacances au cœurs du patrimoine ». 

 

Les membres présents ont encore l’occasion de visionner la présentation préparée par Patrice 
Allanfranchini sur l’histoire du Jardin du Prince, puis se déplacent à l’angle sud-est du jardin pour 
l’inauguration du Clou rouge. La manifestation est publique et de nombreuses personnes sont 
présentes pour la visite du jardin et de l’atelier d’artiste aménagé dans l’ancienne poudrière. 

A l’issue de la visite, chacun est invité à partager une collation dans la salle des Pasteurs. 

 

 

 

 

 

Pour le procès-verbal, Monique Bise 

 

 

 

 


